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L’écho de Dommartin 

 

 Juin à Octobre 2020 
 _____________________________________________________________________________________________________________________________________________  

Édito :  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La nouvelle équipe municipale est très heureuse de prendre contact, par ce premier bulletin, 
avec les dommartinoises et dommartinois. 

Depuis notre élection, le 28 Mai dernier, l’équipe diverse et solidaire, s’est rapidement mise au 
travail ! 

Les premières semaines ont été consacrées à comprendre les dossiers en profondeur, 
Madame le Maire et la première adjointe ont eu de nombreux rendez-vous afin de comprendre les 
dossiers en cours et de se faire connaître auprès des institutions et partenaires (Sous - Préfecture, 
CCALN, Trésor Public) 

8 Conseils Municipaux ont déjà eu lieu pour permettre à tous les membres de connaître les 
dossiers en cours et à chacun de prendre en charge un ou plusieurs d’entre eux : la dynamique d’une 
démarche participative ! 

Avec du dialogue et de l’écoute, nous avons pu reconstruire chez le personnel municipal, la 
confiance nécessaire à un travail vraiment collectif, allant dans le même sens. 

Cependant cet élan pour l’action au service de tous est quelque peu bridé par la découverte de 
factures impayées et par un budget annoncé moins florissant dans sa réalité : autant de freins, mais 
pas d’arrêts, aux projets à venir. 

Nous poursuivons cependant avec enthousiasme, énergie et dévouement notre engagement 
pour le village. 

Merci de nous soutenir, de nous accompagner, et de nous apporter votre collaboration pour 
que nous réussissions ensemble à rendre la vie au village encore meilleure. 
 

 L’équipe municipale. 
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Qui fait quoi ? 

 

 Délégations : 
 

➢ Communautaires : 
 

Mesdames Fabienne PERONNET, Maire et Marie-Christine CARON, 1ère Adjointe représentent 
la commune à la CCALN (Communauté de Commune Avre Luce et Noye). La Communauté de 
Commune Avre Luce et Noye organise 1 réunion par mois au cours de laquelle une quinzaine de 
sujets sont abordés 60 votants pour 47 communes. 

Mme PERONNET appartient également au bureau de la CCALN en tant que 
conseillère « accessibilité handicap sur le territoire ». 
 

➢ Intercommunales : 
 

 Délégués de la FDE 80 (Fédération Départementale et d’énergie de la Somme) : 
 

Titulaire : Jean-Pierre CHANOINE 
Suppléant : Thierry NOREL 

 

La première réunion se tiendra le 6 Novembre 2020. 
 

 Délégués du SISA (Syndicat Intercommunal de Soins à domicile Sud Amiénois) :  
 

Titulaires : Madame Elisabeth DECHEPPY  
Madame Marie-Christine CARON 
 

Suppléant : Madame Christine MORELLE 
 

Le SISA effectue 2 à 3 réunions par an dont l’AG. 
 

Le RPI est un Regroupement Pédagogique Intercommunal regroupant les 5 écoles suivantes : 
Cottenchy (maternelle), Dommartin (CE1 et CE2), Fouencamps (plus d’école), Guyencourt (GS et CP), 
Remiencourt (CM1 et CM2). 

 

 Les délégués représentant la commune au conseil d’école sont : 
 

Titulaire : Christine MORELLE 
Suppléant : Mathieu BERNARD 

 

Le Conseil d’école réunit 1 fois par trimestre les enseignantes, les représentants élus des 
parents d’élèves, et le DDEN (médiateur école / EN), parfois l’Inspecteur de la circonscription (ou un 
conseiller). 

Lors du conseil d’école nous abordons notamment le projet d’école, le règlement intérieur, les 
projets pédagogiques, les résultats d’évaluation, les questions sanitaires et de sécurité. 

 

Le prochain conseil se tiendra le Vendredi 06 Novembre 2020. 
 

 SISCO (Syndicat Scolaire Avre et Noye) : 
 

Le SISCO est une instance publique, regroupant 2 représentants de chacune des 5 communes 
du RPI, constitué d’un bureau élu : 

Christine MORELLE (Dommartin) : Présidente 
 

Monique BLIN (Guyencourt) et Jérémy GAWLIK (Cottenchy) : Vice-Présidents 
 

Mesdames Carole GILSON (Remiencourt), Sylvie MONTIGNY (Fouencamps), Béatrice BRIAULT 
(Cottenchy), Annie FOUGERAY (Guyencourt), Fabienne PERONNET (Dommartin) et Messieurs Yves-
Robert LECONTE (Fouencamps), Pascal TONNELIER (Remiencourt) : membres du syndicat. 
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Ce syndicat gère le fonctionnement des écoles et la vie scolaire (hors enseignement) des 

enfants du RPI : transport scolaire, cantine et garderie (et leur personnel mis à disposition par la 

CCALN) sont les volets les plus importants. 
 

Actuellement, le syndicat étudie et cherche à régler de fortes sommes impayées à cause de 
litiges antérieurs avec la CCALN avant de pouvoir envisager des projets visant l’amélioration des 
rythmes et conditions de vie des enfants. 
 

La réunion du 13 octobre 2020 a permis de mieux cerner ces problèmes grâce à la participation 
du service RH de la CCALN qui nous ont exposé leur mode de calcul des sommes dues par le SISCO 
pour la mise à disposition du personnel. Les factures seront réglées cette année. 
 

 Délégués du SIAEP (Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable) :  
 

Titulaires : Madame Fabienne PERONNET 
Monsieur Alain BOILLY 
Monsieur Cyrille DOUCHEZ 
Monsieur Sébastien BOILEAU. 

 

Dossier important au moment de la passation de la gestion de l’eau potable à la compétence 
de la CCALN (18 communes) en Janvier 2021. 

 

➢ Communale : 
 

 Sécurité / Défense : 
 

Messieurs Jean-Pierre CHANOINE et Cyrille DOUCHEZ établissent un lien avec les institutions 
militaires locales. 

 

 Finances : 
 

Mesdames Fabienne PERONNET et Marie-Christine CARON ont commencées leur action avec un 
budget primitif voté et envoyé au Trésor Public juste avant les élections (délibération du 7 Mai 2020). 
Le Conseil a découvert plusieurs factures impayées pour désaccord. 

 

 Environnement : 
 

Madame Christine MORELLE et Messieurs Sébastien BOILEAU, Alain BOILLY, Thierry NOREL, 
Cyrille DOUCHEZ 

 

Aucune réunion n’a encore eu lieu (pas de budget alloué à ces questions pour le moment) 
N’hésitez pas à nous faire part de vos idées, propositions, souhaits dans ce domaine. 

 

 Scolaire – Sport – Loisirs : 
 

Mesdames Christine MORELLE, Fabienne PERONNET, Elisabeth DECHEPPY et Monsieur Thierry 
NOREL. 

 

Aucune réunion n’a encore eu lieu (pas de budget alloué à ces questions pour le moment). 
Nous comptons, adultes et jeunes, sur vos suggestions pour enrichir nos projets dans ces 

domaines. 
 

 Communication : 
 

Mesdames Christine MORELLE et Fabienne PERONNET. 
 

Le « journal d’informations municipales » a été d’élaborée par Marie- Christine CARON, 
Fabienne PERONNET, écrit par Christine MORELLE et mis en forme par Virginie DE FOER. 

Il vous sera proposé un questionnaire visant à mieux connaître vos attentes, souhaits et 
remarques pour améliorer la vie au village. 
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Les documents officiels (PV de réunions de Conseils municipaux, de SISCO, d’AFAFAF, les 
délibérations et autres arrêtés) sont consultables sur le site de la commune. 

Afin de faciliter la communication avec la mairie, veuillez nous communiquer votre adresse 
mail : nous ne manquerons pas de vous transmettre les informations utiles, pour le public qui nous 
est envoyé par la sous-préfecture en temps réel. 

 

 Gestion de la salle des fêtes : 
 

Madame Elisabeth DECHEPPY. 
 

Rappel : pas de location possible actuellement en raison de l’épidémie de COVID-19. 
Cependant, vous pouvez poser une option de réservation pour 2021 auprès d’Elisabeth 

DECHEPPY sur son adresse mail : elisabeth.decheppy@orange.fr 
 

 Commission des impôts :  
 

Commissaires Titulaires Commissaires Suppléants 
 

BOILLY Alain 
BOILEAU Alain 
CARON Marie-Christine 
BERNARD Matthieu 
GROS Alexandre 
DUPREZ Mathilde 
 

 

DECHEPPY Elisabeth 
DE FRANCQUEVILLE Hugues 
BERNARD Edwige 
MORELLE Christine 
ROGER Rose-Marie 
CARON Guillaume 
 

 

 Le personnel communal : 
 

M. Patrice GRARD : Employé Communal 
 

Mme Virginie DE FOER : Secrétaire de Mairie, du SISCO et de l’AFAFAF 
 

Mesdames Edwige BERNARD, Christelle WAREMBOURG et Lydie LEROY : Cantine et Garderie 
mises à disposition par la CCALN. 
 

Quelques actions en cours 

 
 Convention de mécénat avec Team Energie (Ferme Éolienne) : 

 

La subvention obtenue a été utilisée pour l’aménagement du logement communal (isolation, 
changement fenêtres) occupé par Mme DEMAISON et ses 3 enfants. 
 

Une autre partie avait été budgétée pour les travaux de sécurisation de la salle des fêtes, déjà 
réalisés ! 
 

 Pylône Orange (antenne de téléphonie) : 
 

Situé sur une propriété privée (revendue par les propriétaires), il doit être réinstallé sur une 
parcelle communale (en recherche). 
 

 La boîte à pain de la cantine (livraison boulangeries) : 
 

Construite par Patrice GRARD qui a heureusement remplacé la poubelle dans laquelle était 
livré le pain. 
 

 Bouches d’égout : 
 

2 bouches d’égout ont été écrasées et cassées par un véhicule lourd : elles ont été très vite 
sécurisées par Cyrille DOUCHEZ, 3e Adjoint et seront remplacées, en fonction des devis demandés. 
 
 
 

mailto:elisabeth.decheppy@orange.fr
mailto:elisabeth.decheppy@orange.fr
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 Formation(s) des élus : 
 

3 jours (payés par la Caisse des dépôts et consignations) en Décembre. La majorité des élus se 
sont inscrits. 
 

Les dépenses réalisées : 

 
 Les extincteurs : de la mairie, cantine, salle des fêtes et dépôt communal ont dû être 

remplacés rapidement : 5 étaient hors service depuis 2019. 
 

 Équipement individuel de sécurité : pour M. Patrice GRARD chaussures et outillage. 
 

 Affaire MARTIN : la vente d’un terrain en face du cimetière et obtention d’un permis 
de construire invalidé par la présence d’un élevage de bovins à proximité. 

 

La commune, après un jugement de la Cour d’Appel de Douai, a dû rembourser la victime et 
payer 2 000 € de dédommagement : un nouveau permis de construire lui est délivré. 

 

 PLUi (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) : les conseillers ont suivi une formation 
pour en prendre connaissance. 

 

De nombreuses erreurs ont été repérées sur les plans ; notamment « l’arbre remarquable » 
situé sur une des parcelles constructibles Allée des sous-bois, plus défini comme tel, n’a pu être 
protégé :il a été abattu ! 

 

 Mise en demeure FDE 80 : la commune règle une mise en demeure à la Fédération 
Départementale d’Énergie de la Somme de 7 226.29 € (datant de 2014). 

 

 Fleurissement de la commune : malgré des élections retardées, le nouveau Conseil a 
décidé rapidement de fleurir le village, même tardivement. 

 

 Révision de la voiture communale : 160 € par le garagiste du village. 
 

 Rachat d’une concession au cimetière : 90 €. 
 

 Abattage de 3 arbres « dangereux » : signalés par la SNCF (devis de 810 €). 
 

Quelques recettes, quand même 

 
 Logement communal : (vacant depuis 1 ½ an) loué depuis juillet à 570 € / mois. 

 

 TADEM (Taxe sur les ventes et achats immobiliers) :8 743 €. 
 

 La Ferme Éolienne : rapporte de 7 000 à 9 000 € pour l’année selon le rendement. 
 

La Vie au Village 

 
 Etat Civil : 

 

Naissances : Bienvenue et belle vie à : 
 

 Elie LELOIRE né le 6 Février 2020 
 Victoire CARON née le 7 Février 2020 
 Charlie GAVOIS née le 11 Juin 2020 
 Camille MAILLARD née le 8 Août 2020 
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Décès :  nous sommes bien tristes de devoir nous séparer de : 
 

 Robert COQUART décédé le 25 mars 2020 
 

Mariage : 
 

Madame le Maire et ces Adjoints ont eu le plaisir de célébrer leur premier mariage le  
17 Octobre 2020. 

En ce beau jour, Florence PEZANT et Marc DESPREZ se sont unis par les liens du mariage ! 
Nous leur souhaitons beaucoup de bonheur ! 
 

PACS : 
 

Madame le Maire aura le plaisir d’enregistrer son premier PACS le 21 Octobre prochain. 
En ce beau jour Céline LACHAMBRE et Jérémy MAILLARD se sont pacsés. 
Nous leur souhaitons beaucoup de bonheur ! 
 

 Les nouveaux habitants : (qui se sont présentés à la mairie) 
 

Pour ceux qui ne l’auraient pas encore fait, nous vous attendons en Mairie pour faire 
connaissance. Bienvenue à eux !! 

 

 Les futurs habitants :  
 

4 nouvelles maisons plus ou moins sorties de terre   Allée des sous-bois : nous sommes 
impatients de rencontrer leurs habitants ! 

 

 Manifestations et fêtes : 
 

Malgré l’épidémie de COVID-19 et la succession des protocoles sanitaires, nous avons pu 
fêter : 

 

 Le 13 Juillet avec un pique –nique un peu minimaliste mais bien apprécié en cette 
période post-confinement. 

 

Nous espérons proposer mieux dans de meilleures conditions ! 
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 Le 14 Juillet : la : tradition de la retraite aux flambeaux et du feu d’artifice a pu être 
maintenue : un moment bien agréable et une belle participation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Le Ball-trap s’est déroulé le 30 Août : lui aussi traditionnel et traditionnellement bien 
organisé avec l’association des chasseurs, pour le plus grand bonheur des amateurs ! 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 À venir : les fêtes de Noël 
 

Nous fêterons cette jolie fête, dans les conditions compatibles avec les précautions sanitaires 
donc pas de rassemblement mais rencontres et distribution de cadeaux ! 

 

Les catalogues de jouets sont arrivés dans vos boîtes aux lettres fin octobre (pour les familles 
ayant des enfants de 0 à 11 ans). 

 

Les colis de douceurs de Noël seront distribués aux seniors en même temps que les jouets des 
enfants : les modalités joyeuses sans aucun doute, seront annoncées en temps utile par flyers (dans 
les boîtes aux lettres !) en fonction des conditions sanitaires. 
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 Contacts avec les seniors : 
 

À la suite du suivi téléphonique mis en place lors de la première phase de l’épidémie, la 
nouvelle équipe (Mesdames Marie-Christine CARON et Élisabeth DECHEPPY) a poursuivi ce lien 
pendant la période de canicule. 

 

 Épidémie COVID-19 : 
 

2 tournées de distribution de masques ont été réalisées : actuellement le stock est vide. 
 

Une employée supplémentaire est embauchée pour effectuer le nettoyage / désinfection de la 
classe et des toilettes de l’école (2h par semaine) durant toute la période du COVID-19. 

 

POUR ENCORE MIEUX VIVRE ENSEMBLE  

 
Rappel de quelques règles citoyennes pour le bien de tous : 
 

 Le brûlage des déchets verts en extérieur est toujours interdit sur l’ensemble des 
Hauts de France. Merci de le respecter même dans les marais. 

 

 La vitesse dans tout village est toujours de 50 kms / h (et moins si l’on peut pour éviter 
les enfants à vélos ou les piétons ou autre animal domestique) : des moyens de la faire 
respecter sont envisagées, notamment le prêt par Groupama d’un radar pédagogique 
pour commencer. 

 

Taille et élagage des végétaux : 
 

 par les propriétaires à l’aplomb du domaine public e t à une hauteur limitée à 2m 
(entre voisins également) 

 

 par les propriétaires, en bordure des voies publiques (rien ne doit dépasser de la 
clôture) 

 

Stationnement près de l’école : 
 

Le chauffeur du bus scolaire se plaint de ne pouvoir tourner facilement rue Armand Lepage : 
nous veillerons à ne pas nous garer trop près du carrefour pour que la circulation du bus reste fluide 
et que les enfants arrivent à l’heure à l’école ! 

 
 

RENDEZ-VOUS AVEC L’ÉQUIPE MUNICIPALE : 
 

En Mairie : 
 

Permanences du secrétariat : Lundi et Mercredi de 16h30 à 18h. 
 

En dehors de ces temps de présence, dont les horaires ne sont pas facilement accessibles à 

tous, vous pouvez contacter : 
 

Mme le Maire : 
 

Fabienne PERONNET  : 07.71.06.62.86 
 

Les Adjoints : 
 

Marie-Christine CARON  : 06.15.07.59.56 
 

Elisabeth DECHEPPY  : 06.83.21.07.77 
 

Cyrille DOUCHEZ  : 06.99.24.26.05 

 


